
Une ASBL luxembourgeoise doit-elle désigner un DPO pour gérer
les données sensibles de ses salariés ?

Réponse courte

Une ASBL luxembourgeoise doit désigner un DPO uniquement si le traitement de données sensibles de salariés est

réalisé à grande échelle et constitue une activité de base de l'organisation. La grande échelle s'apprécie au regard

du nombre de personnes concernées, du volume de données traitées, de la durée du traitement et de la couverture

géographique. En dehors de ces critères cumulatifs, la désignation reste volontaire mais fortement recommandée.

En cas d'obligation, l'ASBL doit nommer formellement le DPO par écrit, notifier la désignation à la CNPD via le

formulaire officiel et publier ses coordonnées. Le DPO doit bénéficier d'une indépendance fonctionnelle et des

ressources nécessaires pour exercer ses missions. Le non-respect de cette obligation peut entraîner des sanctions

administratives pouvant atteindre 10 millions d'euros ou 2 % du chiffre d'affaires annuel mondial.

Définition

Le Délégué à la Protection des Données (DPO) est un expert indépendant chargé d'assurer la conformité des

traitements de données personnelles au sein d'une organisation. Sa mission est définie par l'article 39 du RGPD

et l'article 34 de la loi luxembourgeoise du 1er août 2018, et il intervient notamment lors d'un audit RH externe

relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel.

Conditions d’exercice

La désignation d'un DPO est obligatoire dans trois cas précis.

Condition Détail

Le traitement est effectué Le traitement est effectué par une autorité publique

Les activités de base
Les activités de base nécessitent un suivi régulier et systématique à grande échelle

des personnes

Les activités de base Les activités de base impliquent un traitement à grande échelle de données sensibles

Le caractère "grande

échelle"
Le caractère "grande échelle" du traitement

Le fait que ce Le fait que ce traitement constitue une activité principale de l'organisation
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Modalités pratiques

En cas de désignation obligatoire, l'ASBL doit.

Élément Détail

Nommer formellement le DPO Nommer formellement le DPO par écrit

Notifier la désignation à Notifier la désignation à la CNPD via le formulaire officiel

Publier les coordonnées du Publier les coordonnées du DPO

Garantir son indépendance et Garantir son indépendance et lui fournir les ressources nécessaires

L'impliquer dans toutes les L'impliquer dans toutes les questions relatives aux données personnelles

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Documenter l'analyse ayant conduit à la décision de désigner ou non un DPO

Envisager une désignation volontaire même en l'absence d'obligation

Établir une fiche de poste claire définissant les missions et responsabilités

Former régulièrement le personnel à la protection des données

Mettre en place des procédures de consultation systématique du DPO

Cadre juridique

Articles 37, 38 et 39 du RGPD (Règlement UE 2016/679)

Articles 33 à 36 de la loi luxembourgeoise du 1er août 2018

Article L.261-1 du Code du travail luxembourgeois relatif à la protection des données des salariés

Lignes directrices WP243 du Comité européen de la protection des données sur les DPO

Le non-respect de l'obligation de désignation d'un DPO peut entraîner des sanctions administratives et disciplinaires importantes de la

CNPD, pouvant aller jusqu'à 10 millions d'euros ou 2% du chiffre d'affaires annuel mondial. En cas de doute, il est préférable de

consulter la CNPD ou de désigner volontairement un DPO.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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